




Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth BOIVIN 

� 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 16/05/2024
De sa publication le 16/05/2024

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible 
de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2024-034 
Approbation de l’avenant 2 à la convention de mise à 

disposition du centre de secours de La Balme de Sillingy 



 

 

 

AVENANT N° 2 

À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU 

CENTRE DE SECOURS DE LA BALME-DE-SILLINGY  

DU 1ER DÉCEMBRE 2000 

 

ENTRE 

La commune de la BALME-DE-SILLINGY 

représentée par la maire, madame Séverine MUGNIER 

agissant aux présentes en vertu de la délibération du conseil municipal n°  

en date du  

ci après désignée par les termes « la commune » 

 

 D’UNE PART 

ET 

Le service départemental d’incendie et de secours de Haute-Savoie (SDIS) 

représenté par le président du conseil d’administration, monsieur Martial SADDIER 

agissant aux présentes en vertu de la délibération du conseil d’administration  

n° CA-2024-15 en date du 30 janvier 2024 

ci après désignée par les termes « SDIS » 

 

 D’AUTRE PART 

 

 

EXPOSE 

En application de la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de 

secours, il a été établi le 1er décembre 2000, une convention de mise à disposition, au 

profit du SDIS, par la commune de la BALME-DE-SILLINGY, des biens nécessaires au 

fonctionnement du centre d’incendie et de secours situé sur la commune. 



Les biens mis à disposition sont situés dans un ensemble immobilier comprenant, par 

ailleurs, une salle communale et les garages communaux des services techniques. 

Les dépenses de gestion courantes imputables au SDIS sont facturées au prorata des 

surfaces occupées. 

Dans un souci d’optimisation de la gestion courante des biens mis à disposition, un 

avenant n° 1 a été établi le 2 juillet 2004 pour la mise en place d’un système de 

comptage individualisé afin que le SDIS assure directement la prise en charge des 

consommations d’eau. 

Afin d’être au plus près des consommations réelles et en raison de la différence entre 

superficie chauffée et surface totale du bâtiment, il convient également d’appliquer 

un ratio propre à la refacturation des charges de chauffage au gaz.  

De plus, à compter du 1er janvier 2024, la commune accepte de mettre à disposition 

de l’établissement une partie (164 m²) de la conciergerie contiguë aux locaux 

actuellement occupés par le SDIS, afin de permettre l’aménagement des chambres 

de garde, d’une salle de sport et de salles de cours (cf. annexe). 

Il convient de ce fait, de modifier la convention particulière annexe de la convention 

cadre de mise à disposition du 1er décembre 2000 par le présent avenant. 

 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet : 

• de modifier le ratio appliqué à la refacturation des charges de chauffage au 

gaz, 

• d’intégrer la surface de la conciergerie mise à disposition du SDIS à partir  

du 1er janvier 2024. 

 

 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 

DU 1ER DÉCEMBRE 2000 

L’article 2 de la convention de mise à disposition du 1er décembre 2000 est modifié 

comme suit à compter du 1er janvier 2024 en ce qui concerne :  

Surface au sol du bâtiment :  2 544 m² 

Surface totale du bâtiment :  2 713,5 m² 

Surface totale chauffée : 2 265,4 m² 

Surface du bâtiment mis à disposition du SDIS :  532,2 m² 

  



ARTICLE 3 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 

DU 1ER DÉCEMBRE 2000 

L’article 3 de la convention de mise à disposition du 1er décembre 2000 est modifié 

comme suit à compter du 1er janvier 2024 : 

« Cette mise à disposition est consentie et acceptée afin que le SDIS puisse assurer 

l’activité opérationnelle (remise véhicules, salle opérationnelle, remise matériel et 

pharmacie notamment) et fonctionnelle (chambres de garde, salle de sport, bureaux 

et salle de cours notamment) des services d’incendie et de secours dans le 

Département » 

Le reste de l’article reste inchangé. 

 

 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE LA CONVENTION PARTICULIÈRE ANNEXE DE LA 

CONVENTION CADRE DE MISE À DISPOSITION DU 1ER DÉCEMBRE 2000 

Les articles 2.2 et 3.2 de la convention particulière annexe de la convention cadre sont 

modifiés comme suit à compter du 1er janvier 2024 

 

2.2 Modalités d’imputation de la quote-part du SDIS 

La part des dépenses de fonctionnement imputables au SDIS est calculée comme suit : 

 Surface des locaux mis à disposition 

 Surface totale considérée de l’ensemble immobilier 

 

Soit : 

Charges concernées 
Surface totale considérée 

de l’ensemble immobilier 

Surface des locaux 

mis à disposition 
Ratio 

- Consommation électricité 

- Visites techniques 

- Assurances 

 

2 713,5 m² 532, 2 m² 19,61 % 

- Consommation gaz 2 265,4 m² 532,2 2 m² 23,49 % 

 

 

3.2 Quote-part imputable au SDIS 

La part des dépenses de travaux imputables au SDIS est calculée sur la base du ratio 

suivant : 

Surface des locaux mis à disposition 
= 

532, 2 m² 
= 19.61% 

Surface totale considérée de l’ensemble immobilier 2 713,5 m² 

 

 

Ratio = 



ARTICLE 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2024. 

 

 

ARTICLE 6 : CLAUSES DIVERSES 

L’ensemble des autres clauses de la convention initiale de mise à disposition, reste 

inchangé. 

 

 

ARTICLE 7 : ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 

Le SDIS, à ses bureaux - 6 rue du Nant – Meythet à ANNECY 

La commune, à la Mairie – 13 route de Choisy à LA BALME DE SILLINGY 

 

 Fait à Annecy, le  

Pour la commune Pour le SDIS 

La maire, Le président du conseil d’administration, 

 

Séverine MUGNIER Martial SADDIER 
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